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          CONTRIBUTION A l’ELABORATION DES DOCUMENTS D’URBANISME  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des recommandations : 

En vue d’une bonne intégration des prescriptions du SAGE dans le PLU révisé, il est proposé à la 

commune d’Etrembières d’apporter une attention particulière aux recommandations figurant dans 

la présente note, organisées par volet du SAGE.  
 

Les principales recommandations sont les suivantes : 
 

Quantité 

- S’assurer que les objectifs de développement envisagés sont compatibles 
avec la ressource en eau disponible, dans un contexte de changement 
climatique et en prenant en compte les problèmes de qualité 
potentiellement rencontrés dans les ressources souterraines. 

Nappes 
stratégiques 

- Prendre en compte l’existence de la nappe stratégique pour l’eau potable 
« Nappe profonde du genevois » et adapter le règlement du PLU en 
conséquence pour limiter les risques de pollution. 
Notamment : interdire la géothermie dans les zones définies comme à 
enjeux au droit de la nappe (cf règlement du SAGE). 

Cours d’eau 

-   Prendre en compte la proposition de zonage technique « Espace de bon 
fonctionnement des cours d’eau » et définir un espace concerté à inscrire 
au zonage. 

-     Intégrer les différents projets de restauration portés par le SM3A. 

Risque 
inondation 

- Prendre en compte le risque inondation et les constats faits lors des crues 
de mai 2015 et novembre 2023 pour évaluer le maintien de l’ouverture à 
l’urbanisation dans le secteur des îles. 

 

 

 

 

CONTEXTE DES RECOMMANDATIONS 

 

La présente note est réalisée dans le cadre de l’association du SAGE de l’Arve à l’élaboration du PLU 

de la commune d’Etrembières. Elle fait suite à la présentation du projet de PADD du PLU le 15 janvier 

2024. Cette note d’enjeux est une ressource pour l’élaboration du PLU. Elle vise à pointer les demandes 

du SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) vis-à-vis du PLU, par rapport à des 

problématiques générales du bassin versant de l’Arve et aux enjeux locaux identifiés sur la commune.  

 

  

Projet : PLU PLU d’Etrembières/ Note d’enjeux au stade diagnostic / PADD 

Date : 12 mars 2024 

Version finale validée par le Bureau de la CLE le 8 mars 2024 

R
ec

o
m

m
an

d
at

io
n

s 

 

1 



Contribution à l’élaboration du PLU d’Etrembières – Note d’enjeux et recommandations diagnostic et 
PADD – 12 mars 2024 2 

PRISE EN COMPTE PAR LE PLU DES ENJEUX QUANTITATIFS DU SAGE 

 

◼ Que demande le SAGE ? 

Ces dernières années, des problématiques quantitatives sont apparues sur le bassin versant de l’Arve 

comme autant d’alertes pour les décennies à venir : arrêtés sécheresse, communes et secteurs en 

déficit d’eau, baisse du niveau de certaines nappes, faibles débits d’étiages, assecs… Au regard de la 

tendance d’accroissement de la population permanente, on s’attend à une augmentation de la 

demande en eau potable, ce qui accentuera la pression sur les ressources souterraines et superficielles. 

Une planification de l’aménagement du territoire en lien avec la disponibilité en eau est essentielle 

pour assurer un équilibre quantitatif durable du territoire.  

 

En quoi les PLU peuvent-ils contribuer à une bonne gestion quantitative ? 

Sur la base des données et études existantes, les PLU doivent : 

▪ Favoriser une utilisation économe de l’eau ; 

▪ Planifier l’aménagement du territoire en fonction de la ressource disponible, en anticipant les 

effets du changement climatique et en veillant à préserver les besoins des milieux naturels. 

 

Les dispositions du SAGE en question : 

Par sa disposition QUANTI-7 « Prévoir l’adéquation des besoins futurs et des ressources en eaux dans 

les documents d’urbanisme », le SAGE se fixe comme objectif de garantir l’adéquation entre besoin 

en eau pour la satisfaction des usages et des milieux sur le long terme. Pour cela, les PLU doivent 

considérer l’adéquation entre la ressource en eau, son évolution prévisible et l’évolution des besoins 

des territoires.  

La disposition QUANTI-1 « Encourager les économies d’eau » incite tous les porteurs de projets à 

intégrer des dispositions permettant des économies d’eau et une meilleure maîtrise de la 

consommation. 

 

◼ Les enjeux identifiés sur la commune d’Etrembières 

La commune d’Etrembières est 

située dans un secteur identifié 

comme en tension quantitative 

par le SAGE de l’Arve (cf carte ci-

contre. 

La commune d’Etrembières doit 

s’assurer que ses objectifs de 

développement sont 

compatibles avec la ressource en 

eau disponible, dans un contexte 

de changement climatique et en 

prenant en compte les problèmes 

de qualité potentiellement 

rencontrés dans les ressources 

souterraines.  
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◼ Que prévoit le projet de PADD d’Etrembières ? 

Dans son axe 1 « Pour un développement de la commune qualitatif et maîtrisé », le projet de PADD 

prévoit : « Cohérence entre le développement envisagé et la capacité en matière de ressource en eau 

et de traitement des eaux usées. » 

Le volet « adéquation besoins / ressources en eau » n’a pour l’instant pas été traité dans les éléments 

de diagnostic fournis. 

 

◼ Les recommandations du SAGE 

Toutes ces recommandations sont à adapter au contexte local de la commune d’Etrembières. 

 

✓ Dans le rapport de présentation : 

Il conviendra de montrer comment les enjeux associés à la consommation d'eau ont été pris en 

compte lors de l'élaboration du projet de la commune. Ainsi le rapport de présentation, en s'appuyant 

sur le schéma directeur d'eau potable, pourra : 

▪ Réaliser une description des points de prélèvements pour l'AEP de la commune (volumes 

prélevés, qualité des eaux, état des ouvrages, prélèvements en période de pointe...) ainsi que 

des réseaux de distribution (état, rendement...). 

▪ Préciser les besoins en eau actuels (m3/an ou l/J/hab), en distinguant les périodes de pointe. 

▪ Identifier le nombre d'habitants ou de touristes supplémentaires envisagé. 

▪ Évaluer l'augmentation des besoins en eau engendrée à court, moyen et long terme en fonction 

de l'évolution envisagée (bilan ressources/besoins en tenant compte de l'ensemble des projets 

des collectivités desservies par la collectivité compétente eau potable). Si possible, fournir la 

donnée en m3/an d’augmentation. 

▪ Indiquer l'origine des ressources sollicitées et les moyens envisagés pour satisfaire durablement 

les usages. 

▪ Identifier l'état de la ressource (quantitatif et qualitatif). 

▪ Qualifier l’évolution prévisible de la ressource dans le contexte de changement climatique. 

▪ Justifier au regard de l’ensemble de ces éléments l’adéquation besoins / ressources sur la durée 

du PLU et les conditions en termes de travaux pour permettre cette adéquation. 

▪ Mentionner les éventuelles démarches d’économie d’eau en cours sur le territoire. 

 

✓ Dans le PADD :  

Le PADD devra respecter le principe de gestion équilibrée de la ressource, en : 

▪ Maîtrisant les impacts des projets de développement sur les ressources en eau, tant 

qualitativement que quantitativement. 

▪ Garantissant l'adéquation de l’aménagement du territoire avec les ressources disponibles et les 

équipements existants ou futurs (stratégie d'optimisation maximale des rendements, ouverture 

maîtrisée à l’urbanisation...). 

▪ Intégrant les effets cumulés des plans de développement, et en proposant le cas échéant des 

mesures compensatoires. 

▪ Favorisant une utilisation économe de l'eau pour tous les usages (ex : espaces verts secs, 

stockage et réutilisation d'eau de pluie...). 
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▪ Définissant des prescriptions et des orientations afin de ne pas ouvrir à l'urbanisation des 

terrains destinés à accueillir des activités fortement consommatrices d'eau dans des secteurs où 

la ressource en eau est peu disponible. 

 

✓ Dans le Règlement du PLU :  

Les projets d’aménagement devront être compatibles avec la quantité de ressource disponible sur la 

commune et devront se faire en respectant une gestion équilibrée de la ressource afin de ne pas 

épuiser les ressources du territoire. 

 

✓ Dans le règlement graphique du PLU :  

▪ Mettre en cohérence la capacité des réseaux et les secteurs ouverts à l’urbanisation. 

▪ Zone AU pour une ouverture à l'urbanisation à différer dans le temps en fonction de la 

disponibilité à la ressource. 

 

✓ Dans les OAP :  

▪ Echéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones AU en corrélation avec la 

réalisation éventuelle des équipements correspondants. 

▪ Dispositions spécifiques à prévoir sur la consommation en eau (économies, sobriété) dans le 

cadre de la qualité environnementale des projets. 

 

✓ Annexes : 

▪ Servitudes d'utilité publique telles que les arrêtés de captages et DUP. 

▪ Schéma directeur d’alimentation en eau potable SDAEP respectant les objectifs et les principes 

présentés ci-dessus.  

 

◼ Sur quelles sources d’information s’appuyer ? 

▪ Le SAGE : SAGE de l’Arve (disponible sur le site : www.sage-arve.fr ), son étude quantitative 

réalisée dans le cadre de son élaboration (www.sage-arve.fr/thematiques/quantite/ ). 

▪ Gestionnaire AEP : les rapports annuels réalisés par les exploitants des réseaux de distribution 

d’eau potable, les Schémas Directeurs pour l’Alimentation en Eau Potable (SDAEP) existants. 

▪ Mais aussi : Données recueillies par l’Agence de l’Eau dans le cadre des redevances 

« prélèvements ». 

 

  

http://www.sage-arve.fr/
http://www.sage-arve.fr/thematiques/quantite/
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PRISE EN COMPTE PAR LE PLU DES ENJEUX QUALITE DES EAUX DU SAGE 

 

◼  Que demande le SAGE ? 

Au regard de la mise en œuvre des différentes normes et directives (notamment la directive Eaux 

Résiduaires Urbaines) et des efforts menés par les différents usagers pour l’amélioration des rejets, 

l’état qualitatif global des eaux superficielles devrait continuer à s’améliorer. Cependant, des 

dégradations persisteront localement, voire pourront se développer, du fait de la présence de 

contaminations historiques (décharges, sols pollués…) et de pressions fortes telles que l’évolution 

démographique, l’urbanisation, le développement des activités économiques, les rejets d’eaux 

pluviales contaminées ou d’autres substances dangereuses. La montée des tensions quantitatives aura 

aussi un impact négatif sur la qualité des eaux de surface (dilution moindre des pollutions). 

Pour cette raison, le développement du territoire appellera vigilance et anticipation pour assurer le 

maintien et/ou l’amélioration de la qualité des eaux. 

 

En quoi les PLU peuvent-ils contribuer à une bonne gestion qualitative ? 

Les PLU doivent veiller à : 

▪ Améliorer la qualité des eaux en limitant les risques de rejets non maîtrisés ; 

▪ Planifier l’aménagement du territoire en cohérence avec les dispositifs d’assainissement 

existants ou en projet. 

 

Les dispositions du SAGE en question : 

Le développement de l’urbanisation induit de nouveaux rejets qui doivent pouvoir faire l’objet d’un 

traitement efficace pour ne pas constituer de nouvelles sources de pollution. Les installations 

autonomes d’eaux usées défectueuses peuvent avoir de graves conséquences en termes de pollution 

des eaux des milieux aquatiques récepteurs. Au travers de sa disposition QUALI-1 « Poursuivre la 

réduction des rejets induisant des pollutions organiques », le SAGE incite les PLU à interdire 

explicitement l’évacuation dans les cours d’eau et les zones humides des eaux usées domestiques non 

traitées ou traitées par des installations non conformes. Pour les nouvelles constructions, le 

raccordement au réseau est recommandé. 

Les activités domestiques, industrielles, artisanales et agricoles ainsi que les eaux pluviales sont à 

l’origine de l’émission de substances potentiellement dangereuses pour l’environnement et 

présentant un risque pour la santé publique. Dans la disposition QUALI-2 « supprimer les rejets de 

substances dangereuses connues », le SAGE incite les collectivités compétentes à : 

- Se doter d’un volet eaux usées non-domestiques dans leur règlement d’assainissement. 

- Poursuivre la formalisation des autorisations de rejets non domestiques entre les entreprises 

et les gestionnaires de stations d’épuration (par conventions ou arrêtés…). 

- Contrôler les branchements au réseau d’eaux usées et le respect des autorisations de rejets. 
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◼ Les enjeux identifiés sur la commune d’Etrembières 

En matière de qualité des eaux superficielles, une station de suivi dans le cadre de la Directive Cadre 

sur l’Eau (code : 06063900 https://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/station-06063900) est en 

place depuis plusieurs années à Arthaz : ses données peuvent être exploitées dans le diagnostic. 

Une nouvelle station sur l’Arve, sous la responsabilité du SM3A, est suivie depuis début 2023. De 

premiers résultats seront disponibles prochainement (prendre contact avec le SM3A – Liana REUILLY).  

 

◼ Que prévoit le projet de PADD d’Etrembières ? 

Dans son axe 1 « Pour un développement de la commune qualitatif et maîtrisé », le projet de PADD 

prévoit : « Cohérence entre le développement envisagé et la capacité en matière de ressource en eau 

et de traitement des eaux usées. » 

Les volets « assainissement » et « qualité des eaux superficielles » n’ont pour l’instant pas été traités 

dans les éléments de diagnostic fournis. 

 

◼ Les recommandations du SAGE 

Toutes ces recommandations sont à adapter au contexte local de la commune d’Etrembières. 

 

✓ Dans le rapport de présentation :  

Le rapport devra montrer comment les enjeux associés aux rejets d’eaux usées domestiques ont été 

pris en compte lors de l'élaboration du projet de territoire. Il s’attachera à justifier que les futurs 

logements ne dépasseront pas les capacités de traitement des STEP ainsi que la capacité des réseaux 

à accepter plus de volumes (problèmes de débordements des réseaux unitaires). Des éléments 

d’information sur les travaux prévus pour augmenter les capacités des STEP et réseaux pourront être 

apportés. 

Le rapport de présentation, en s'appuyant sur le schéma directeur d’assainissement, pourra : 

▪ Cartographier les réseaux d’assainissement des eaux usées (en précisant le type de réseaux, les 

dysfonctionnements, etc.). 

▪ Identifier les stations d’épuration existantes, leurs capacités actuelles de traitement (en EH). 

▪ Dresser un état des lieux de mise aux normes des réseaux et stations de traitement à réaliser. 

▪ Faire état de la qualité des eaux superficielles et des aquifères récepteurs. 

▪ Identifier les sources de rejet d’eaux usées. 

▪ Déterminer les besoins d’assainissement selon la croissance démographique future. 

▪ Identifier et cartographier les zones dédiées à la création future d’ouvrages de traitement. 

Le rapport devra également montrer comment les enjeux associés aux rejets d’eaux usées non-

domestiques et d’eaux pluviales potentiellement sources de pollutions chimiques ont été pris en 

compte lors de l'élaboration du projet de territoire. Il conviendra de justifier que les futures sources 

potentielles de pollutions chimiques (zones d’activité, surfaces imperméabilisées…) ne dépasseront 

pas les capacités de traitement existantes ainsi que la capacité des réseaux à accepter plus de volume. 

Des éléments d’information sur les travaux prévus pour augmenter les capacités des installations de 

traitement et des réseaux pourront être apportés. Le cas échéant, des informations sur l’encadrement 

des rejets (par conventionnement entre industriels et collectivités en charge de l’assainissement par 

exemple) pourront également être fournies. 

https://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/station-06063900


Contribution à l’élaboration du PLU d’Etrembières – Note d’enjeux et recommandations diagnostic et 
PADD – 12 mars 2024 7 

Le rapport de présentation pourra, en s'appuyant sur le Schéma Directeur d’Assainissement : 

▪ Identifier les sources de rejet d’eaux usées non-domestiques et d’eaux pluviales susceptibles de 

générer des pollutions chimiques. 

▪ Cartographier les réseaux d’assainissement des eaux usées non-domestiques (en précisant le 

type de réseaux, les dysfonctionnements, etc.). 

▪ Identifier les installations de traitement des rejets d’eaux usées non-domestiques, leurs 

capacités actuelles de traitement. 

▪ Faire état de la qualité des eaux superficielles et des aquifères récepteurs vis-à-vis de la pollution 

chimique. 

▪ Déterminer les besoins de traitement de ce type de rejet. 

 

✓ Dans le PADD :  

Il conviendra d’assurer l’équilibre entre les capacités d’assainissement et le développement du 

territoire.  

▪ Ne pas porter atteinte à la qualité des eaux des milieux récepteurs. 

▪ Maîtriser les impacts environnementaux des projets de développement sur les ressources en 

eau, tant qualitativement que quantitativement. 

▪ Garantir l'adéquation du projet avec la capacité épuratoire des milieux récepteurs et les 

équipements existants ou futurs (ouverture maîtrisée à l’urbanisation...). 

▪ Définir des prescriptions et des orientations afin de ne pas ouvrir à l'urbanisation des terrains 

non raccordés au réseau d’assainissement. 

En ce qui concerne les rejets de substances dangereuses : 

▪ Ne pas générer de nouveaux rejets de substances dangereuses. 

▪ Ne pas porter atteinte à la qualité des eaux des milieux récepteurs par des rejets de polluants 

chimiques. 

▪ Maîtriser les impacts environnementaux des projets de développement sur les ressources en 

eau, tant qualitativement que quantitativement. 

▪ Garantir le traitement adéquat de tout nouveau rejet d’eaux usées non-domestiques et d’eaux 

pluviales. 

 

✓ Dans le Règlement du PLU :  

▪ Raccordement au réseau d’assainissement collectif obligatoire s’il existe à proximité. Sinon, 

assainissement non collectif. 

▪ Pour les eaux usées non domestiques, raccordement au réseau obligatoire, avec convention de 

raccordement. 

▪ Pour les nouveaux projets, réduction du risque de ruissellement et des risques de pollution 

associés. 
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✓ Dans le Règlement graphique du PLU :  

L’ouverture de nouvelles zones à urbaniser (classement U ou AU) doit être en adéquation avec les 

équipements existants (réseaux et stations d’épuration) ou doit être accompagnée d’une 

programmation de travaux pour adapter le système d’assainissement.  

Des emplacements réservés pourront être prévus pour des ouvrages nécessaires à la gestion des eaux 

pluviales. 

 

✓ OAP :  

Le développement territorial d’une commune augmente les volumes d’eaux usées, qui peuvent alors 

dépasser les capacités de traitement. Si c’est le cas, les OAP peuvent définir un phasage de réalisation 

des travaux afin d’augmenter cette capacité. 

Pour les zones à lotir, des études de faisabilité sont à prévoir pour promouvoir les techniques de 

gestion alternative des eaux pluviales (éviter le « tout tuyau »). L’infiltration sera privilégiée si la nature 

des sols le permet. 

 

✓ Annexes :  

▪ Schéma Directeur d’Assainissement, et règlement d’assainissement. 

▪ Etudes préalables pour d’éventuels travaux de mise en conformité des réseaux d’assainissement 

et des stations d’épuration.  

 

◼ Sur quelles sources d’information s’appuyer ?  

▪ Le SAGE : Suivis qualité réalisés dans le cadre de la mise en œuvre du SAGE – se rapprocher du 

SM3A 

▪ Gestionnaire Eaux Usées : Rapports annuels réalisés par les exploitants des réseaux des 

systèmes d’assainissement, Schémas Directeurs d’Assainissement (SDA) existants. 

▪ Gestionnaire Eaux pluviales : Rapports annuels réalisés par les gestionnaires eaux pluviales. 

▪ DDT : analyse de conformité des systèmes d’assainissement. 

▪ Mais aussi : Données recueillies par l’Agence de l’Eau dans le cadre des redevances « rejet ». 
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PRISE EN COMPTE PAR LE PLU DES ENJEUX DE PROTECTION DES NAPPES 

STRATEGIQUES DU SAGE 

 

◼  Que demande le SAGE ? 

La question des nappes stratégiques pour l’AEP se situe au croisement des enjeux qualitatifs et 

quantitatifs. Compte tenu de l’accroissement actuel et futur de la population, la préservation de la 

qualité des principales ressources en eau pour l’AEP constitue un enjeu majeur à long terme qu’il 

convient de mettre en exergue. Ces ressources souterraines se situent en effet dans les fonds de vallée, 

au droit des principales sources de pollution. 

 

En quoi les PLU peuvent-ils contribuer à une bonne protection des nappes stratégiques ? 

Les PLU doivent veiller à ce que le développement des territoires ne conduise pas à remettre en cause 

la qualité et la quantité d’eau disponible dans les nappes stratégiques pour l’AEP. 

Les dispositions du SAGE en question : 

Il s’agit de maitriser : les prélèvements, les risques de pollution en surface et les facteurs à risque tel 

que le développement de la géothermie. Ces enjeux relèvent de la disposition NAP-2 du SAGE : 

« protéger les ressources stratégiques du territoire ». 

Pour chaque nappe stratégique, des zones de sauvegarde sous la forme de secteurs à enjeux de niveau 

1 (enjeu le plus fort) à 3 ont été définies. Sur ces dernières, le SAGE préconise des mesures de 

protection graduées. Les modalités d’ouverture à l’urbanisation dans le PLU devront être compatibles 

avec ces mesures. 

 

◼ Les enjeux identifiés sur la commune d’Etrembières 

La commune d’Etrembières est concernée par une ressource souterraine identifiée comme 

stratégique pour l’Alimentation en Eau Potable par le SAGE : la nappe profonde du Genevois. 
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◼ Que prévoit le projet de PADD d’Etrembières ? 

Le PADD n’aborde pas le volet nappes souterraines stratégiques. 

Le rapport de diagnostic fait état page 36 de la nécessité de préserver la ressource souterraine 

stratégique, mais sans donner de détail supplémentaire. 

 

◼ Les recommandations du SAGE 

Toutes ces recommandations sont à adapter au contexte local de la commune d’Etrembières. 

 

✓ Dans le rapport de présentation :  

Le rapport devra montrer comment le développement envisagé du territoire ne conduit pas à 

remettre en cause la quantité et la qualité d’eau disponible dans la nappe profonde du Genevois.  

Le rapport de présentation pourra : 

▪ Lister les différentes ressources en eau potable présentes sur le territoire et leurs 

caractéristiques. 

▪ Identifier et cartographier les ressources stratégiques pour l’AEP telles qu’elles sont identifiées 

dans l’atlas cartographique du SAGE (cartes B et C). Rapporter les éléments synthétiques de 

diagnostic de ces ressources souterraines issues de l’étude des nappes stratégiques disponible 

sur le site du SAGE : www.sage-arve.fr/thematiques/nappes-strategiques/ (voir en particulier 

les rapports de phase 1).  

▪ Rappeler les principes de gestion qui s’imposent sur ces nappes au travers du SAGE. 

▪ Identifier les sources de pollution potentielles sur les nappes stratégiques (ponctuelles, diffuses, 

chroniques) et les types d’activité et d’occupation du sol liés à ces sources de contamination 

potentielles. 

▪ Identifier les besoins en captages nouveaux, du fait d’une augmentation des besoins en eau 

potable, et leur localisation en lien avec le périmètre des zones à enjeux n°1 futures. 

▪ Présenter un état des lieux de la pratique de la géothermie sur le périmètre des nappes 

stratégiques, dans la mesure des connaissances (se reporter notamment aux données du BRGM) 

et l’évolution attendue du nombre de forages en fonction de l’occupation du sol prévue sur le 

secteur. 

 

✓ Dans le PADD :  

Le PADD devra affirmer la volonté de préserver les nappes stratégiques du territoire (= la nappe du 

Genevois) tant en qualité qu’en quantité. 

 

✓ Dans le Règlement du PLU :  

▪ Ne pas autoriser d'aménagement et d'implantation d'activités pouvant nuire à la qualité des 

eaux souterraines au droit des nappes stratégiques. 

▪ Adapter l'urbanisation en fonction de la sensibilité des secteurs et des niveaux de protection 

exigés. 

▪ Interdire les forages géothermiques dans l’emprise des nappes stratégiques. 

▪ Reprendre les prescriptions des DUP des périmètres de protection des captages, lorsqu'elles 

existent. 

http://www.sage-arve.fr/thematiques/nappes-strategiques/
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✓ Dans le Règlement graphique du PLU :  

Un zonage spécifique pourra être proposé pour les secteurs concernés. 

 

✓ OAP :  

Pour les zones à bâtir, interdire le recours aux forages géothermiques au droit des nappes stratégiques. 

 

✓ Annexes :  

Pas de recommandation particulière. 

 

◼ Sur quelles sources d’information s’appuyer ?  

▪ Le SAGE : Etude des nappes stratégiques du SAGE. 

▪ Gestionnaire Eau potable : les rapports annuels réalisés par les services d’exploitation et de 

distribution de l’eau potable. 
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PRISE EN COMPTE PAR LE PLU DES ENJEUX COURS D’EAU DU SAGE 

 

◼  Que demande le SAGE ? 

Les milieux et la biodiversité sont aujourd’hui dans des états très variables selon les cours d’eau. 

L’urbanisation, les infrastructures et les dispositifs de protection (ouvrages, curages…), rendus 

nécessaires par le développement, ont fortement contraint les milieux. 

D’une façon générale, les altérations dites hydromorphologiques (chenalisation des cours d’eau, 

réduction des zones inondables, obstacles transversaux…) constituent le principal facteur limitant la 

biodiversité des rivières, et ce malgré une qualité de l’eau en amélioration globale. Les cours d’eau 

réaménagés de façon très rectiligne n’offrent plus d’habitats accueillants pour la faune, et limitent les 

bénéfices des travaux ponctuels de restauration tels ceux de rétablissement de la continuité piscicole.  

 

En quoi les PLU peuvent-ils contribuer à la préservation et la restauration des cours d’eau ?  

Les PLU doivent : 

▪ Veiller à ce que le développement futur des territoires préserve les espaces de bon 

fonctionnement des cours d’eau. 

▪ Anticiper les opérations de restauration conduites par les collectivités compétentes en matière 

de GEMAPI. 

 

Les dispositions du SAGE en question 

Trois dispositions du SAGE de l’Arve concernant les cours d’eau sont à prendre en compte dans le cadre 

de l’élaboration ou la révision d’un PLU : 

✓ RIV-2 « Préserver les espaces de bon fonctionnement des cours d’eau (EBF) du périmètre » 

L’urbanisation des lits majeurs des cours d’eau nécessite la mise en place de mesures de préservation 

des espaces riverains des cours d’eau, ou « Espaces de Bon Fonctionnement » (EBF). Cette notion 

considère que chacune des fonctionnalités des cours d’eau s’exprime au sein d’un espace qu’il convient 

de préserver pour le bon fonctionnement du milieu.  

Une stratégie spécifique, adoptée par la CLE en 2019, définit les principes d’aménagement à mettre 

en œuvre au sein de l’EBF. 

✓ RIV-5 « Restaurer les habitats en rivière et les espaces de bon fonctionnement (EBF) » 

L’amélioration de la qualité biologique des cours d’eau passe par la restauration de la diversité des 

habitats du lit et des annexes hydrauliques. Le SM3A conduit des opérations de restauration des 

formes du lit et des connexions avec les milieux riverains (Espace de Bon Fonctionnement), sous la 

forme « d’actions interventionnistes », sur les tronçons présentant le potentiel morphologique et les 

marges de manœuvre les plus importants. Ce type d’approche est appelé également « renaturation » : 

opérations d’acquisition, restauration d’une plaine alluviale, reméandrage et modelage de berges, 

renaturation en traversée urbaine…  

✓ RIV-7 « Pérenniser et étendre les plans de gestion raisonnés des ripisylves, des boisements 

de berge et des espaces alluviaux, et lutter contre l’expansion des plantes invasives » 
Les forêts alluviales et les ripisylves contribuent à l’atteinte et au respect des objectifs 

environnementaux. Elles sont aussi à l’origine d’embâcles qui peuvent entraver l’écoulement des eaux 

lors des crues. Il importe donc que les forêts alluviales et les ripisylves soient gérées. 

5 
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Le SAGE prévoit la mise en œuvre de plans de gestion des boisements de berge. Ces plans de gestion 

sont portés par le SM3A dans le cadre de Déclarations d’Intérêt Général (DIG). Afin de permettre ces 

opérations récurrentes d’entretien, il convient que les documents d’urbanisme ne fassent pas obstacle 

à ces opérations.  

 

◼ Les enjeux identifiés sur la commune d’Etrembières 

➔Des enveloppes techniques « espace de bon fonctionnement des cours d’eau – EBF » ont été 

délimitées sur tout le territoire d’Annemasse Agglo et sont disponibles auprès d’Annemasse Agglo et 

du SM3A (elles sont jointes à la présente note). Ces enveloppes seront concertées pour une intégration 

par le SCOT lors de sa prochaine révision. La commune d’Etrembières est amenée à saisir l’opportunité 

d’intégrer cette problématique dans le cadre de la présente révision de son PLU. 

 

➔Sur le territoire d’Etrembières, deux secteurs sont identifiés comme à fort potentiel de 

renaturation :  

- L’Arve du pont de zone à la frontière suisse 

- L’Arve dans la traversée d’Annemasse – Etrembières 
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Le SM3A a lancé de premières réflexions sur le secteur de l’Arve entre le pont de zone et la Suisse, 

qui ont abouti à la définition d’une image directrice. Cette dernière cible des objectifs d’élargissement 

du lit et d’évacuation des remblais. La présence des différents sites de l’entreprise Descombes pose 

problème pour la mise en œuvre de ce projet de restauration morphologique de l’Arve. Ces secteurs 

sont en effet remblayés sur une hauteur conséquente, et empêchent toute évolution du lit de l’Arve. 

Les remblais sont de nature à générer des impacts sur la circulation des eaux (évacuation 

problématique des ruissellements et modification des écoulements souterrains entre les Eaux Belles 

et l’Arve). Pour compléter, des inondations par remontée de nappe sont récurrentes sur ce secteur.  

 

Le SM3A porte un projet de renaturation du secteur des îles d’Etrembières : restauration du secteur 

de zones humides, du cours d’eau des Eaux Belles à l’amont des étangs, mise en place d’équipements 

d’accueil du public (cheminements, passerelles, observatoire…). Ce projet est à prendre en compte 

dans le cadre du futur PLU. 

 

Le SM3A a réalisé il y a quelques mois une restauration de la trame verte au niveau de l’Arve derrière 

le centre commercial « shopping d’Etrembières ». Une nouvelle tranche de travaux du même type est 

envisagée à l’amont du tronçon déjà restauré. 

 

Le lac de Creuze constitue un secteur potentiel de restauration qui fera sans doute l’objet de réflexions 

du SM3A dans les années à venir. 

 

➔Un plan de gestion des ripisylves, des boisements de berge et des espaces alluviaux porté par le 

SM3A a été approuvé et est en cours de mise en œuvre sur la commune d’Etrembières (DIG Arve 

Aval).  

 

 

◼ Que prévoit le projet de PADD d’Etrembières ? 

Dans son axe 2 « Pour un territoire durable, valorisant ses richesses, et résilient face au changement 

climatique », le projet de PADD prévoit dans son Orientation n°1 « Une nature à préserver, valoriser 

et développer, dans les différents espaces de la commune » la préservation : 

- de la trame bleue : l’Arve et ses affluents, les zones humides, et leurs espaces tampons. 

Permettre au lit de l’Arve de retrouver davantage de naturalité par le biais de son 

élargissement, secteur des Îles à préserver et dont la reconversion à long terme doit être 

anticipée (renaturalisation des secteurs de gravières et de dépôts) 

- de la trame verte : les grands massifs boisés, notamment sur le Salève, les ripisylves, les 

bosquets et haies, … 

La description des cours d’eau réalisée dans le rapport de présentation reste pour l’instant sommaire. 

Le diagnostic s’attarde assez longuement sur les ripisylves qui bordent les cours d’eau du territoire et 

met en avant leur rôle écologique majeur. Il évoque également la problématique des espèces 

exotiques envahissantes comme la Renouée du Japon ou le Buddléia de David. 

Le rapport de présentation décrit deux sites d’activités de l’entreprise « Descombes et fils » en bordure 

d’Arve en aval du pont de zone. Il indique que : « Au regard des impacts sur l’environnement et de la 

qualité agroécologique des sites, il apparait nécessaire de délocaliser ces activités d’autant que l’État 

est actuellement en contentieux avec un des sites de traitement pour l’occupation illégale des terrains 

en bord d’Arve ». 

  



Contribution à l’élaboration du PLU d’Etrembières – Note d’enjeux et recommandations diagnostic et 
PADD – 12 mars 2024 15 

◼ Les recommandations du SAGE 

Toutes ces recommandations sont à adapter au contexte local de la commune d’Etrembières. 

 

✓ Dans le rapport de présentation :  

➔En ce qui concerne la préservation de l’espace de bon fonctionnement (EBF) des cours d’eau 

▪ Identifier les cours d’eau du territoire en rappelant les principaux enjeux relatifs à leurs espaces 

riverains (risques et inondations, mobilité et équilibre sédimentaire, fonctions de corridors et 

d’habitats…). Le rapport de phase 1 de l’étude hydromorphologie du SAGE comporte une 

description des principaux cours d’eau et types de cours d’eau qui peut être utilisée à cette fin. 

Il est disponible sur le site du SAGE : www.sage-arve.fr/thematiques/milieux/  

▪ Faire état de la démarche de délimitation des EBF. 

▪ Mentionner les autres outils de préservation des espaces riverains des cours d’eau (trame 

turquoise du SM3A, zonages PPRn / PPRi, données hydrauliques…). 

➔En ce qui concerne la restauration des habitats en rivière 

▪ Identifier les secteurs à fort potentiel de restauration morphologique listés dans le SAGE et les 

projets portés opérationnellement par le SM3A. 

➔En ce qui concerne la gestion des ripisylves 

▪ Identifier les linéaires de cours d’eau faisant l’objet d’un plan de gestion des boisements de 

berge ou ceux pour lesquels de tels dispositifs sont en projet.  

 

✓ Dans le PADD :  

▪ Affirmer l’objectif de préservation des espaces de bon fonctionnement des cours d’eau. 

▪ Affirmer un objectif de restauration des habitats en rivières et des espaces de bon 

fonctionnement des cours d’eau. 

▪ Affirmer l’objectif de protection contre les risques naturels (inondation). 

 

✓ Dans le Règlement du PLU :  

➔En ce qui concerne la préservation de l’espace de bon fonctionnement des cours d’eau 

Reprendre les principes de gestion proposés par la CLE du SAGE de l’Arve (doctrine 2019) : 

▪ Interdiction des nouvelles constructions et de l’extension des constructions existantes (habitat, 

bâtiment à vocation économique…), à l’exception des constructions à usage agricole ne faisant 

pas obstacle aux écoulements (serres, tunnels). 

▪ Interdiction des déblais / remblais. 

▪ Interdiction de nouvelles imperméabilisations et limitation de l’artificialisation dans les secteurs 

à caractère naturel. 

➔En ce qui concerne la restauration des habitats en rivière 

▪ Interdiction des pratiques et aménagements faisant obstacle aux projets de restauration portés 

par le SM3A. 

▪ Autorisation des travaux à vocation de restauration des milieux aquatiques. 

  

http://www.sage-arve.fr/thematiques/milieux/
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➔En ce qui concerne la gestion des ripisylves 

▪ Permettre la coupe d’arbres en bordure de cours d’eau (éviter les « espaces boisés classés », 

même si ceux-ci interdisent le défrichement et pas les coupes). 

 

✓ Dans le Règlement graphique du PLU :   

➔En ce qui concerne la préservation de l’espace de bon fonctionnement des cours d’eau 

▪ Un zonage spécifique pourra être proposé. Les parcelles concernées seront prioritairement 

classées en A et N. A défaut, un tramage au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme 

avec des dispositions spécifiques sera envisagé. 

➔En ce qui concerne la restauration des habitats en rivière et la gestion des ripisylves 

▪ Zonage N souhaitable 

 

✓ Dans les OAP :   

➔En ce qui concerne la préservation de l’espace de bon fonctionnement des cours d’eau 

▪ Intégrer les principes de gestion des EBF aux espaces d’OAP concernés par ces zonages. 

➔En ce qui concerne la restauration des habitats en rivière 

▪ Intégrer les secteurs de restauration identifiés. 

➔En ce qui concerne la gestion des ripisylves 

▪ Sans objet 

 

◼ Sur quelles sources d’information s’appuyer ?  

 

▪ Le SAGE : Etude hydromorphologie du SAGE, stratégie EBF adoptée par la CLE en 2019, 

cartographie des secteurs à fort potentiel de restauration hydromorphologique 

▪ SM3A : Délimitation de la Trame Turquoise du SM3A (données mises à disposition), délimitation 

technique des Espaces de Bon fonctionnement des cours d’eau (données mises à disposition), 

projets de restauration prévus, plan de gestion des boisements de berge 
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PRISE EN COMPTE PAR LE PLU DES ENJEUX ZONES HUMIDES DU SAGE 

 

◼ Que demande le SAGE ? 

Sur les 30 dernières années on estime le recul des zones humides du territoire du SAGE à -9%, soit 

8 ha, malgré l’évolution de la réglementation. Les zones humides du territoire sont principalement 

détruites par grignotage (étude du SAGE sur les zones humides). Les zones humides emblématiques 

sont protégées par des démarches ou outils existants (Natura 2000, réserves naturelles, arrêté de 

protection de biotope…), mais celles peu ou pas connues, ou celles qui relèvent de la « nature 

ordinaire », ne bénéficient pas d’une protection particulière. Ce grignotage peut être limité grâce à 

une meilleure planification de l’aménagement du territoire et une prise en compte des zones humides 

en amont des projets. 

 

En quoi les PLU peuvent-ils contribuer à la préservation et la restauration des zones humides ? 

Les PLU doivent veiller à ce que le développement futur des territoires préserve les zones humides : 

▪ Identification systématique ; 

▪ Stratégie d’évitement rigoureuse ; 

▪ Le cas échéant, mesures de réduction des impacts et de compensation conformes à la 

règlementation ; 

▪ Nécessaire cohérence avec les opérations de restauration et d’entretien conduites par les 

gestionnaires des milieux humides. 

 

Les dispositions du SAGE en question : 

Au travers de sa disposition ZH-2 « Préserver les zones humides », le SAGE souhaite l’intégration des 

zones humides dans les documents d’urbanisme avec pour objectif leur préservation. Pour ce faire, le 

SAGE recommande la prise en compte des zones humides et de leur espace de fonctionnalité si celui-

ci est identifié, et l’adoption de règles d’aménagement compatibles avec les objectifs de protection de 

ces espaces. 

Dans sa disposition ZH-3 « Restaurer les zones humides prioritaires », le SAGE encourage les 

collectivités à s’associer à la construction de plans de gestion des zones humides, puis à mettre en 

œuvre les actions de préservation ou de restauration identifiées. Il est nécessaire que les documents 

d’urbanisme ne fassent pas obstacle à la réalisation des projets liés à la restauration des zones 

humides. Il est en outre fortement recommandé qu’ils constituent un levier pour la réalisation des 

travaux. 

  

6 
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◼ Les enjeux identifiés sur la commune d’Etrembières 

Le SM3A envisage la restauration du secteur des îles d’Etrembières, situé en zone humide. Ce point est 

traité dans le volet 5 « cours d’eau ». 

 

◼ Que prévoit le projet de PADD ? 

Dans son axe 2 « Pour un territoire durable, valorisant ses richesses, et résilient face au changement 

climatique », le projet de PADD prévoit dans son Orientation n°1 « Une nature à préserver, valoriser 

et développer, dans les différents espaces de la commune » la préservation : 

- de la trame bleue : l’Arve et ses affluents, les zones humides, et leurs espaces tampons. 

Permettre au lit de l’Arve de retrouver davantage de naturalité par le biais de son 

élargissement, secteur des Îles à préserver et dont la reconversion à long terme doit être 

anticipée (renaturalisation des secteurs de gravières et de dépôts) 

- de la trame verte : les grands massifs boisés, notamment sur le Salève, les ripisylves, les 

bosquets et haies, … 

Le rapport de présentation fait bien référence à l’inventaire départemental des zones humides et 

précise que des investigations complémentaires ont été menées sur plusieurs zones humides 

potentielles par le Bureau Ecovia. 

 

◼ Recommandations 

Toutes ces recommandations sont à adapter au contexte local de la commune d’Etrembières. 

 

✓ Dans le rapport de présentation :  

▪ Lister et cartographier les zones humides présentes sur la commune, en intégrant toutes les 

données disponibles (inventaire départemental + expertises ou inventaires complémentaires 

s’ils existent). 

▪ Lister les zones humides qui font l’objet de projets de restauration en indiquant le cadre 

opérationnel de l’intervention (Natura 2000, Contractualisation…). 

▪ Rappeler les rôles des zones humides et faire une description de leur état écologique, ne pas 

oublier l'espace de fonctionnalité de la zone humide quand celui-ci est connu, faire le lien avec 

la trame verte et bleue. 

▪ Le rapport de présentation peut mentionner l'évolution récente des zones humides et les causes 

des éventuelles dégradations. Faire référence aux plans de gestion des zones humides ou aux 

projets de gestion quand ils existent. 

Dans le cas d’une zone humides impactée par un projet prévu au PLU (terrains ouverts à l’urbanisation, 

projet d’infrastructure sous la forme d’un emplacement réservé…), le PLU doit dès ce stade du projet 

prévoir la mise en œuvre de la séquence « Eviter-Réduire-Compenser ». Le rapport de présentation 

du PLU doit démontrer que l’évitement des impacts a été recherché en analysant l’opportunité du 

projet au regard de ses impacts, et les possibilités de changement de site ou les dispositions techniques 

mobilisables pour éviter tout impact.  

 

✓ Dans le PADD :  

▪ Conserver et préserver les zones humides. 

▪ Le cas échéant, restaurer et mettre en valeur certaines zones humides du territoire communal. 
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✓ Dans le Règlement du PLU :  

Le règlement doit interdire tout travaux ou aménagement : 

- incompatible avec la préservation et la conservation des zones humides. 

- qui n’aurait pas pour but l’entretien, la restauration ou la mise en valeur de la zone humide. 

Il doit, entre autres, prévoir les conditions nécessaires pour préserver les zones humides de toute 

extension de l’urbanisation qui entraînerait leur dégradation. 

 

Interdiction : affouillements, remblaiements, exhaussement de sol, dépôt de matériaux, assèchement, 

mise en eau et tout aménagement temporaire ou permanent qui n’aurait pas pour but de préserver, 

entretenir ou restaurer la zone. 

 

Dans le cas d’une zone humides impactée par un projet prévu au PLU (terrains ouverts à l’urbanisation, 

projet d’infrastructure sous la forme d’un emplacement réservé…), le règlement doit comporter une 

information explicite à destination des futurs porteurs de projets concernant la nécessité d’appliquer 

intégralement la séquence « Eviter-Réduire-Compenser » et faisant référence en particulier aux 

obligations imposées par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône-

Méditerranée. Dans le cas de la présence de zones humides dégradées situées à proximité du projet, 

et si le niveau des informations disponibles le permet, le règlement peut orienter les mesures de 

compensation en ciblant des secteurs de restauration possibles et en encadrant des principes de 

restauration des zones humides dégradées au sein d’OAP spécifiques. 

 
✓ Dans le Règlement graphique du PLU : 

▪ Classer prioritairement l’intégralité de la superficie des zones humides et de leur espace de 

fonctionnalité, si celui-ci est identifié, en zone N ou A indicée (visant la mise en place de 

pratiques agricoles compatibles avec la préservation des zones humides). 

▪ Délimiter les « secteurs humides » par le biais des documents graphiques préférentiellement à 

l’intérieur d’une zone N (naturelle) ou A (agricole) et, à défaut, à l’intérieur d’une zone U 

(urbanisée) ou AU (urbanisation future), dans un but de protection et de mise en valeur. Si le 

territoire comprend des zones humides potentielles dont la présence et la délimitation n’ont 

pas été vérifiées, il est possible de prévoir deux zonages (ZH avérées et ZH potentielles), avec 

des dispositions adaptées. 

▪ Possibilité de mettre en place un emplacement réservé dans un objectif de maîtrise foncière. 
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✓ OAP :  

▪ Les OAP doivent préciser les mesures pour préserver les zones humides dans le cadre de 

l’utilisation du L.151-23 du Code de l'urbanisme qui prévoit que le PLU peut localiser, dans les 

zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des 

continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le 

cas échéant, les desservent. 

▪ Les PLU peuvent envisager utilement de mettre en place une OAP au droit des zones humides 

de son territoire. En effet, au titre de l'article L.151-7 du Code de l'urbanisme, les OAP peuvent 

définir des actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement et les 

paysages. Cette OAP devra comprendre des orientations concrètes que la commune mettra en 

œuvre pour la préservation des zones humides. 
 

✓ Annexes :  

▪ Cartographie des zones humides 

 

◼ Sur quelles sources d’information s’appuyer ? 

 

▪ Inventaire départemental des zones humides : https://carto2.geo-ide.din.developpement-
durable.gouv.fr/frontoffice/?map=5c960798-02a8-457b-8f4a-34f78582ec4b   

▪ SAGE : plan de gestion stratégique des zones humides 

▪ SM3A : Données sur les zones humides alluviales, plan d’action opérationnel ZH porté par le 
SM3A 
 

  

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=5c960798-02a8-457b-8f4a-34f78582ec4b
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=5c960798-02a8-457b-8f4a-34f78582ec4b
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PRISE EN COMPTE PAR LE PLU DES ENJEUX RISQUES D’INONDATION DU SAGE 

 

◼  Que demande le SAGE ? 

Le territoire du SAGE est exposé aux risques d’inondation. Les changements climatiques en cours 

induisent une augmentation des événements extrêmes, pouvant par exemple conjuguer précipitations 

intenses et brutale fonte des neiges. Pour ne pas générer de nouveaux risques, le SAGE prône une 

meilleure « prise en compte » de ces derniers dans les documents d’urbanisme et de planification et 

invite à porter une attention particulière aux projets d’aménagement dans les zones exposées. 

 

En quoi les PLU peuvent-ils contribuer à la diminution des risques d’inondation ? 

Les PLU doivent veiller à : 

▪ Préserver les zones inondables ; 

▪ Éviter le développement de l’urbanisation dans des zones à risques ; 

▪ Garder une cohérence avec les projets de travaux de prévention des risques. 

 

Les dispositions du SAGE en question : 

Au travers de sa disposition RISQ-4 « Prendre en compte les risques inondation dans les documents 

d’urbanisme », le SAGE fixe comme objectif aux PLU de ne pas générer de nouveaux risques, par une 

maîtrise de l’occupation du sol qui s’appuiera sur les connaissances actuelles ou à venir des aléas, des 

ouvrages et de la vulnérabilité.  

La disposition RISQ-5 rappelle la nécessité de « préserver les zones stratégiques d’expansion de 

crue ». 

Enfin, la disposition RISQ-7 ouvre la possibilité de « protéger les personnes et les biens existants au 

travers de nouveaux aménagements de protection ». 

 

◼ Les enjeux identifiés sur la commune d’Etrembières 

➔Le SAGE identifie deux ZEC (Zones d’Expansion de Crue) stratégiques sur la commune 

d’Etrembières : « Etrembières les peupliers » et « lac de Creuze ». 
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➔Le lotissement des îles a fait l’objet d’inondations lors des crues de l’Arve de mai 2015 et de 

novembre 2023. 

Ces deux événements sont illustrés sur les photos ci-dessous : 
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Ces éléments sont à mettre en parallèle avec la carte du potentiel densifiable présentée dans le 

diagnostic. Il ne parait pas opportun, étant donné le risque inondation avéré, de poursuivre 

l’ouverture à l’urbanisation sur ce secteur (tout particulièrement dans la zone détourée en orange). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➔Enfin, un problème d’inondation par remontée de nappe sur la partie amont du ruisseau des Eaux 

Belles est identifié dans le PPR. La situation semble s’aggraver ces dernières années, avec plusieurs 

maisons particulièrement impactées. 

 

 

◼ Que prévoit le projet de PADD ? 

Dans son Axe 2 « Pour un territoire durable, valorisant ses richesses, et résilient face au changement 

climatique », le PADD évoque dans son orientation 4 la nécessité d’intégrer des risques et nuisances 

au projet communal, notamment le risque inondation : 

- PPRn de l’Arve, carte des aléas naturels et rocheux. 

- Se prémunir de l’aléa inondation par une politique de gestion des eaux pluviales adaptée 

(limitant l’imperméabilisation des sols). 

Le rapport de diagnostic indique que la commune d’Etrembières est couverte par un Plan de 

Prévention des Risques Naturels (PPRN) validé en 2001. Le rapport présente la carte des phénomènes 

historiques ainsi que la carte d’aléa, mise à jour en 2015, mais pas la carte réglementaire. Le rapport 

de diagnostic fait également référence aux ZEC stratégiques identifiées par le SAGE. 
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◼ Recommandations 

Toutes ces recommandations sont à adapter au contexte local de la commune d’Etrembières. 

 

✓ Dans le rapport de présentation :  

▪ Intégrer la cartographie des zones inondables et des zones soumises à risques hydrauliques 

issues des études menées dans le cadre du PPRN. 

▪ Donner la définition et caractériser les différents types de risques selon la nature du territoire : 

laves torrentielles, crues torrentielles à fort charriage etc. Donner la définition du risque en 

précisant celle d’aléa et de vulnérabilité. 

▪ Recueil des crues et événements hydrauliques historiques. 

▪ Intégrer la cartographie des ZEC stratégiques. 

▪ Donner la définition des ZEC stratégiques et en rappeler le fonctionnement et l’importance à 

l’échelle du bassin versant. 

▪ Mentionner la démarche de PAPI (Plan d’Action pour la Prévention des Inondations) et indiquer 

s’il y a des projets identifiés sur le territoire de la commune. 

▪ Localiser les projets de protection portés par le SM3A. 

 

✓ Dans le PADD :  

▪ Ne pas générer de nouveaux risques par une maîtrise de l’occupation du sol dans les zones à 

risque. 

▪ Préserver les ZEC stratégiques. 

▪ Affirmer un objectif de protection des personnes et des biens contre les risques d’inondation 

existants. 

 
✓ Dans le Règlement du PLU : 

▪ Les projets rendus possibles par le règlement du PLU ne devront pas augmenter l'aléa 

inondation.  

▪ Respecter le règlement du PPR. 

▪ Interdire toute construction et installation sur l’ensemble des ZEC stratégiques, sauf celles 

nécessaires à la gestion du risque inondation et à l’optimisation de la fonctionnalité hydraulique 

du secteur. 

▪ Interdiction des pratiques ou des aménagements faisant obstacle aux projets de protection 

portés par le SM3A. 

▪ Autorisation des travaux à vocation de protection contre les inondations. 

 

✓ Dans le Règlement graphique du PLU : 

▪ Sans objet 

 

✓ Annexes :  

▪ Cartographie des zones inondables 
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◼ Sur quelles sources d’information s’appuyer ? 

▪ SM3A :  Données sur les risques (zones inondables, hauteurs d’eau et vitesses, ouvrages 

hydrauliques, retours sur les épisodes de crue) 

▪ SAGE : cartographie des ZEC 

▪ Données PPRi et PPRn  
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PRISE EN COMPTE PAR LE PLU DES ENJEUX EAUX PLUVIALES DU SAGE 

 

◼ Que demande le SAGE ? 

Les eaux pluviales constituent un domaine transversal. L’accroissement des rejets issus des réseaux 

d’eaux pluviales et du ruissellement pluvial en espace urbain ou rural peut en effet poser des 

problèmes d’inondation, de déstabilisation hydromorphologique des petits cours d’eau et de pollution 

des eaux. Ces différents problèmes et leur intensité varient fortement sur le territoire, selon les 

contextes : urbain/rural, plaine/montagne. Les tendances actuelles indiquent que les désordres 

tendent à s’accentuer en lien avec les modifications d’occupation du sol. Le changement climatique en 

cours constitue également un facteur d’aggravation. 

 

En quoi les PLU peuvent-ils contribuer à améliorer la gestion des eaux pluviales ? 

Les PLU doivent veiller à ce que le développement futur des territoires permette de répondre aux 

enjeux : 

▪ Quantitatifs en privilégiant l’infiltration des eaux et en proposant des alternatives à la stratégie 

du « tout tuyau » ; 

▪ De qualité des eaux en limitant les rejets polluants ; 

▪ De qualité des milieux aquatiques en évitant les rejets dans les petits cours d’eau, qui 

provoquent leur déstabilisation lors des « coups d’eau » de plus en plus fréquents ; 

▪ De maîtrise des risques d’inondations générés par des pluies fortes.  

 

Les dispositions du SAGE en question : 

Pour la disposition PLUV-3 « Intégration des eaux pluviales par les documents d’urbanisme », il est 

particulièrement souhaitable que les PLU intègrent les préconisations des Schémas Directeurs de 

Gestion des Eaux Pluviales (SDGEP) s’ils existent, ou à défaut, que leur élaboration soit l’occasion 

d’engager une réflexion approfondie sur la question des eaux pluviales. 

 

◼ Les enjeux identifiés sur la commune d’Etrembières 

Le volet eaux pluviales constitue un enjeu au regard du risque de saturation des réseaux, de la qualité 

des rejets et du bon état morphologique des cours d’eau. La compétence eaux pluviales sur la 

commune d’Etrembières est portée par Annemasse Agglo. Il s’agit de la seule collectivité du territoire 

du SAGE qui a élaboré un Schéma Directeur Intercommunal de Gestion des Eaux Pluviales. La commune 

d’Etrembières pourra se référer à ce document. 

 

◼ Que prévoit le projet de PADD ? 

Dans son Axe 2 « Pour un territoire durable, valorisant ses richesses, et résilient face au changement 

climatique », le PADD évoque dans son orientation 4 la nécessité d’intégrer des risques et nuisances 

au projet communal, notamment le risque inondation : 

- PPRn de l’Arve, carte des aléas naturels et rocheux. 

- Se prémunir de l’aléa inondation par une politique de gestion des eaux pluviales adaptée 

(limitant l’imperméabilisation des sols). 

Le rapport de diagnostic n’a pas encore intégré le volet eaux pluviales. 
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◼ Recommandations 

Toutes ces recommandations sont à adapter au contexte local de la commune d’Etrembières. 

 

✓ Dans le rapport de présentation :  

Le diagnostic du territoire s'appuiera sur les documents de gestion des eaux pluviales qui le 

concernent, si ces documents existent. Il s’attachera à décrire le système de gestion des eaux pluviales 

sur le territoire communal. Pour les pluies d’intensité faible, moyenne et forte, il identifiera les 

problématiques de ruissellement, de débordement des réseaux d'eaux pluviales, d'inondation, de 

débordements de réseaux d’eau usées et de ruisseaux etc. Il fera également apparaître les points de 

pollution récurrente. 

 

Le rapport identifiera les surfaces imperméabilisées du territoire génératrices de ruissellement pluvial 

et les surfaces de régulation (zones naturelles, zones humides, espaces boisés tampons et ripisylves, 

ouvrages de rétention…). 

 
✓ Dans le PADD :  

Affirmer un objectif de réduction de l’impact des eaux pluviales passant par : 

▪ La limitation des nouveaux rejets eaux pluviales ; 

▪ La réduction des rejets d’eaux pluviales pour les aménagements existants ; 

▪ L’adaptation de la planification du territoire et des aménagements locaux aux enjeux eaux 

pluviales ; 

▪ La préservation des espaces naturels de régulation des ruissellements d’eaux pluviales (zones 

humides, espaces boisés tampons, ripisylves…). 

 
✓ Dans le Règlement du PLU :  

Les documents d’urbanisme devront conduire les projets d’aménagement à garantir, dans leur 

conception ou dans les mesures compensatoires qu'ils proposeront, la réduction du ruissellement et 

des risques de pollutions associés. Toutes les surfaces susceptibles de récupérer des eaux polluées 

(stations de lavage, distribution de carburant…) devront être raccordées au réseau d’eaux usées. 

 

Le document d’urbanisme pourra préconiser pour tout projet d'aménagement que l'infiltration des 

eaux pluviales à la parcelle, ou à l’échelle du projet, soit obligatoire, sauf s’il est démontré que les 

conditions locales de sol, de sous-sol et de sensibilité du milieu récepteur ne le permettent pas.  

 

Il conviendra en solution complémentaire ou alternative de prévoir une maîtrise des rejets pluviaux 

aux milieux naturels ou aux réseaux. Un objectif de débit de fuite pourra être fixé dans le PLU, en 

tenant compte du contexte local, notamment de la capacité d’absorption des réseaux, de la sensibilité 

des milieux récepteurs (attention particulière portée aux petits cours d’eau) et des risques 

d’inondation. En l’absence de Schéma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales (SDGEP), il pourra être 

intéressant de reprendre des valeurs de débits de fuite établis par d’autres PLU dans des contextes 

similaires. 
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Les documents d’urbanisme pourront orienter les aménagements vers des techniques alternatives au 

« tout tuyau » telles que les puits perdus, les toitures végétalisées, les cuves de rétention, les parkings 

absorbants, les chaussées-réservoirs, les tranchées de rétention, les noues et les bassins paysagers.  
 

Un coefficient d'emprise au sol maximal des nouvelles constructions pourra être fixé afin de conserver 

une surface au sol en pleine terre pour optimiser l'infiltration des eaux pluviales dans les zones non 

visées par la densification urbaine et/ou celles situées en amont de secteurs sur lesquels on observe 

des désordres liés aux eaux pluviales (débordements, déstabilisation de petits cours d’eau…). 
 

Sur les zones situées en amont d'axes de ruissellement à enjeux, des prescriptions particulières pour 

interdire/limiter l'urbanisation ou l'artificialisation du sol peuvent être inclues. Concernant le rejet au 

milieu naturel, il pourra être précisé qu'il sera nécessaire de traiter l'effluent si ce dernier est pollué 

notamment par les hydrocarbures. 

 

✓ Dans le Règlement graphique du PLU : 

▪ Classement des zones situées en amont de secteurs sensibles aux ruissellements en éléments 

de paysage (prévu à l’article L.151-23 du Code de l'urbanisme). 

▪ Prévoir d'éventuels emplacements réservés pour les ouvrages nécessaires à la gestion des eaux 

pluviales. 

 

✓ OAP :  

▪ Pour les zones à lotir, étude de faisabilité de techniques alternatives minimisant les rejets d'eaux 

pluviales en dehors de ces zones (noues, placettes d'infiltration, de rétention, 

d'évapotranspiration, revêtements poreux, tranchées drainantes, bassins de 

stockages/d'agrément...). 

▪ En fonction de la nature des sols, prioriser l'infiltration, le cas échéant, le rejet vers le milieu 

naturel (après traitement adapté si besoin). Possibilité de localiser les emplacements 

nécessaires à la mise en œuvre de réalisation des ouvrages de gestion des ruissellements. 

 

✓ Annexes :  

▪ Schémas des réseaux d'eau et d'assainissement, zonages d'assainissement des eaux usées et 

pluviales, emplacements réservés pour les installations et dispositifs de traitement des eaux 

pluviales. 

▪ Schéma directeur de gestion des eaux pluviales. 

 

◼ Sur quelles sources d’information s’appuyer ? 

▪ SM3A : Données et information sur l’hydromorphologie des petits cours d’eau (sensibilité aux 

crues, milieux sensibles…). 

▪ Collectivités compétentes en gestion des eaux pluviales : Schéma directeur de gestion des eaux 

pluviales. 

▪ Guides techniques : « Notes sur les techniques alternatives » et « Guide pour la prise en compte 

des eaux pluviales dans les documents de planification et d’urbanisme » (GRAIE). 

▪ Autres collectivités à compétence urbanisme ayant établi des prescriptions en termes de 

débits de fuite dans des contextes similaires ou proches. 

https://www.parcduluberon.fr/sage/pdf/D52.pdf
https://www.parcduluberon.fr/sage/pdf/D52.pdf
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